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La politique adoptée en 1969 et que le gouvernement cher-
che maintenant à modifier n'est pas le fruit d'un pur hasard.
Elle répondait aux préoccupations des Canadiens devant le
prix élevé des médicaments. Elle résulte également de pas
moins de quatre études menées au cours des années 60 et dont
la dernière en date est celle d'un comité de la Chambre des
communes composé de députés de tous les partis. Ce comité
concluait que les Canadiens payaient leurs médicaments si
cher parce que les multinationales qui détenaient le monopole
pouvaient fixer des prix élevés et les garder élevés.

En se fondant sur les recommandations des quatre études, le
gouvernement décidait alors de ne plus accorder la protection
des brevets aux médicaments pour ouvrir le domaine aux fabri-
cants canadiens de génériques et leur permettre de copier les
médicaments très chers à moindre coût pour les consomma-
teurs.

Depuis 1969, les pressions exercées par l'industrie pharma-

Bois d'oeuvre-Droit à l'exportation
d'optique dans ses négociations sur le libre-échange avec les
Américains, ce que le premier ministre lui-même a dit au sujet
du libre-échange lorsqu'il s'est porté candidat à la direction du
parti conservateur va se vérifier, à savoir: «Lorsqu'une souris
s'aventure à coucher avec un éléphant, elle risque d'être écra-
sée s'il arrive que l'éléphant se retourne». C'est exactement ce
que ces négociations vont donner si l'équipe d'en face n'y prend
pas garde.
[Français]

M. Alfonso Gagliano (Saint-Léonard-Anjou): Monsieur le
Président, moi aussi j'aimerais prendre part à ce débat sur le
projet de loi C-37, Loi concernant l'imposition d'un droit à
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